
(1999/C 341/112) QUESTION ÉCRITE E-0279/99

posée par Riccardo Nencini (PSE) à la Commission

(17 février 1999)

Objet: Sanctions administratives dans le domaine fiscal

Le décret législatif no 472/97 contient des dispositions relatives aux sanctions administratives dans le domaine
fiscal.

Certaines de ces dispositions prévoient que la personne physique doit s’acquitter des sanctions pécuniaires
infligées en cas d’infraction commise dans le cadre des activités de la personne morale.

Conformément au nouveau système de sanction en vigueur depuis le 1er avril 1998, les sanctions dans le
domaine fiscal sont infligées à la personne physique qui a participé à l’infraction, sans préjudice du fait qu’elle
ait agi dans le cadre de ses fonctions d’administrateur ou d’employé d’une société.

Le principe de la responsabilité d’administrateurs et/ou d’employés n’a été adopté dans aucun autre État
membre de l’UE.

La Commission a-t-elle l’intention de s’assurer, à la lumière des dispositions européennes en vigueur, du bien-
fondé de cette procédure?

Réponse donnée par M. Monti au nom de la Commission

(1er avril 1999)

En l’absence d’harmonisation au niveau communautaire des sanctions applicables dans le domaine fiscal, les
États membres sont libres de fixer le régime des sanctions fiscales qui peuvent être mises à la charge des
contribuables, sous réserve de respecter les principes généraux du traité CE, et notamment le principe de non-
discrimination.

Les articles 5 et 11 du décret législatif no 472/97 du 18 décembre 1997 ne paraissant pas contenir de mesures
discriminatoires, le droit communautaire ne s’oppose donc pas à ce que ces articles prévoient la possibilité de
mettre des pénalités fiscales à la charge des dirigeants ou salariés de personnes morales à raison de leurs
agissements dans le cadre des activités de la personne morale.

Par ailleurs, la Commission n’envisage pas de présenter de proposition en vue d’harmoniser les sanctions
fiscales à l’intérieur de la Communauté.

(1999/C 341/113) QUESTION ÉCRITE E-0280/99

posée par Riccardo Nencini (PSE) à la Commission

(17 février 1999)

Objet: Ponte Vecchio (Florence)

Le Ponte Vecchio et ses alentours, situés dans le centre historique de Florence, figurent sur la liste du
patrimoine mondial de l’Unesco.

Depuis de nombreuses années, les responsables successifs des biens culturels et de l’environnement attirent
sans relâche l’attention des autorités locales et nationales sur la nécessité de valoriser et de conserver ce
patrimoine de l’humanité, en le protégeant contre le risque que constituent un trop grand afflux de touristes
ainsi qu’un appauvrissement provoqué par la présence de vendeurs exerçant illégalement leurs activités et
d’une petite criminalité de plus en plus importante.

Les mesures prises à ce jour n’ont permis ni d’endiguer le vandalisme ni de garantir la sauvegarde du
patrimoine artistique et des boutiques des artisans et des commerçants. Aussi le Ponte Vecchio et ses alentours
constituent-ils toujours une zone à risque.

Compte tenu de ce qui précède, la Commission a-t-elle l’intention d’intervenir auprès des autorités florentines
et italiennes compétentes afin qu’elles garantissent la conservation et la valorisation d’un bien artistique et
historique de grande valeur, inscrit par l’Unesco sur la liste du patrimoine mondial?
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